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A.S. Lorette           
8 ter, rue Choron  
75009 PARIS 
 

 
 

Paris, le 13 avril 2026 
 
Chers Parents, 
 
L’A.S. Lorette (Association Sportive Notre-Dame de Lorette) est un membre actif de l’école, dont 
l’équipe est composée de parents bénévoles avec le support d’un coordinateur. 
 
L’Association propose aux enfants de l’école de participer à des ateliers sportifs et culturels.  
Animés par des intervenants extérieurs, ils se déroulent en dehors du temps scolaire et ont lieu au sein de 
l’école ou dans des salles de sport du quartier. 
 
Au cours de l’année scolaire qui s’achève, 38 ateliers couvrant 16 activités différentes étaient proposés 
aux enfants de l’école ; plus de 200 familles ont ainsi pu inscrire leurs enfants à des ateliers et participer 
à la vie de l’A.S..  
 
Au-delà de ces ateliers, l’Association organise de nombreuses activités autour d’événements majeurs de 
la vie de l’arrondissement et de l’école :  
 

● Initiation à l'escrime pour les CP-CE1  
● Distribution de boissons chaudes pendant la Fête de Noël 
● Tournoi des écoles (course du nombre, ping-pong et relais de natation avec les écoles du 9e) 
● Course à l’œuf lors de la Fête de l’école 
● Fête des ateliers  
● Spectacle de fin d’année des ateliers 

 
Toutes les informations importantes relatives à l’inscription et au bon déroulement des ateliers proposés 
par l’A.S. Lorette sont jointes dans ce dossier. Nous vous remercions de les lire attentivement.  
 
Comme l’an dernier, les inscriptions aux ateliers et leurs règlements se font exclusivement en ligne. 
 
Merci de vous connecter sur le site de L’A.S. Lorette : https://ecolendlorette.com/as-lorette/  entre le 6 
et 17 mai 2026, pour la première phase d’inscription. 
 

Les ateliers débuteront le lundi 14 septembre 2026. 

 

Nous nous réjouissons de vous retrouver à la rentrée prochaine et vous souhaitons dans cette attente, et 
d’ores et déjà (!), de belles vacances estivales. 

 
Aymeric THILLAYE 

         Président 
 
 
  

https://ecolendlorette.com/as-lorette/
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PARENTS MEMBRES ACTIFS de L’A.S. Lorette 2025/2026 

 
 
 
 
 
 
 
 

Composition du bureau :  

Président : Aymeric THILLAYE 

Vice-Président : Guillaume LIGER 

Ressources Humaines : Claire ECOCHARD, Marion MASSARDIER, Clémentine PANHARD  

Trésorier : Marie FOURNIOUX 

Secrétaire : Guillaume GIBON 

Relations OGEC : Guillaume LIGER 

 
 

 

 

 

Autres membres de l’équipe 

 
 

Adelaïde BENOIT 

Paul BOURDOIS 

Nicolas FARGETTE 

Martin d’HURIEL BARTILLAT 

Marie-Virginie KLEIN 

Thomas LE BOURGEOIS 

Audrey SONNENBERG 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
 
 

● Les enfants participent aux ateliers dans un esprit sportif, dans le respect des intervenants. 

● L’inscription dans un atelier, le cas échéant dans un second atelier, ne pourra être prise en compte 

qu’en fonction des places disponibles. 

● Toute inscription aux ateliers implique un engagement d’assiduité et de ponctualité.  

● Par respect et en tant que principe éducatif, une inscription vaut engagement de l’enfant à poursuivre 

l’activité pendant l’intégralité de l’année scolaire s’il ne présente aucun motif valable pour un arrêt en 

cours d’année. 

● Si votre enfant est amené à cesser un atelier en cours d’année, L’A.S. Lorette ne le remboursera pas. 

● Il n’est pas autorisé d’apporter et de consommer de la nourriture pendant les ateliers. 

● Un certificat médical ou l’utilisation du « questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur » est 

obligatoire pour les activités physiques et sportives. 

● Pour rencontrer les intervenants, il est conseillé de leur demander un rendez-vous en fin d’atelier. 

● Il n’est pas souhaitable que les parents assistent à l’activité dans la mesure où la relation entre 

l’intervenant et les enfants doit rester privilégiée. 

● Les grèves et réquisitions des établissements sportifs par la municipalité ne peuvent faire l’objet de 

réclamations auprès de L’A.S. Lorette, ces événements étant indépendants de notre volonté. 

● Tout changement d’adresse ou de numéro de téléphone doit être signalé à L’A.S. Lorette. 

● Les enfants qui ont peur de l’eau et qui refusent de s’allonger dans l’eau ne pourront être admis à 

l’atelier piscine. 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043486824
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR - suite       IMPORTANT 
 
 

 
 

CHOIX DES ATELIERS 
 

Nous attirons votre attention sur l'importance de choisir un atelier adapté à votre enfant. Nous 
constatons trop souvent que les enfants qui ne sont pas dans un atelier qui leur convient finissent 
par perturber leurs camarades. Certains ateliers doivent être effectués dans un environnement calme 
(ex: échecs, petits RV de l’art, codage, etc…) et d’autres dans un contexte plus animé et sportif. 

 
PONCTUALITÉ  

 

L’A.S. Lorette ne peut pas assurer de garderie après la fin des ateliers. L’attention est attirée sur 
l’indispensable ponctualité avec laquelle les enfants non autorisés à sortir seuls des ateliers doivent 
être repris en charge par leurs parents. Tout retard répété pourra entraîner l’exclusion de l’atelier.   

 
COMPORTEMENT  

 

Pour garantir le bon déroulement collectif des ateliers, l'AS Lorette notifiera les parents des 
enfants dont le comportement ne sera pas approprié. Si aucun changement n'est constaté, l'enfant 
se verra exclu pendant 2 cours. Si la mauvaise conduite perdure, l'enfant sera exclu définitivement 
sans remboursement de l'atelier. 

 
ACCOMPAGNEMENT  

 

L’A.S. Lorette ne se charge jamais des accompagnements, qui sont sous la responsabilité des 
parents. Seul l’intervenant a une responsabilité sur les enfants. Les parents, nounous ou baby-sitters 
doivent attendre que l’intervenant soit présent avant de laisser leur enfant à l’atelier. 

 
INTERVENANT ABSENT  

 

En cas d'absence d'un intervenant, vous serez prévenu par mail au plus tôt.  L'AS Lorette n'est pas 
en mesure d'assurer la garde des enfants. Nous recommandons aux parents de récupérer leurs 
enfants. Si cela n'est pas possible, la garderie de l'école est disponible, mais celle-ci sera facturée aux 
parents. 

 

 
 

Merci à tous de respecter ce règlement intérieur et de le partager avec vos enfants et 
accompagnateurs afin d’assurer leur sécurité et le bon fonctionnement des ateliers  
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COMMENT INSCRIRE MON ENFANT ? 

 
 
La première phase des inscriptions aux ateliers et le paiement se font exclusivement en ligne, entre le 6 
et 17 mai 2026, uniquement. 
 
Merci de vous connecter sur le site de L’AS Lorette à l’adresse :  https://ecolendlorette.com/as-lorette/  
 

● Au-delà de cette date, le formulaire d’inscription sera fermé.  
● Seules les inscriptions payées seront prises en compte. 
● Tout choix d’atelier est définitif (cependant si exceptionnellement vous deviez annuler un atelier, 

l’AS Lorette conservera un montant de 100 € sur l’inscription). 
 
Le coût s’élève à 250 € par enfant et par atelier*.  
 

La répartition des ateliers se fera, une fois le paiement effectué : 
 

● Pour rappel, les places ne seront pas attribuées en fonction de l’ancienneté ni de la date effective 
d’inscription sur notre site.  

● L’AS Lorette attribuera les places afin que chaque enfant ait au moins un atelier et qu’un 
maximum de vos souhaits puissent être suivis.  

 

Vos inscriptions vous seront confirmées par mail atelier par atelier : si vous n’avez pas reçu de mail c’est 

que l’atelier n’a pas été confirmé.  

 

À partir du lundi 8 juin matin, et jusqu’au dimanche 14 juin 2026, nous ouvrirons une deuxième phase 

d’inscription afin de proposer les places restantes dans certains groupes.  Nous ouvrirons les inscriptions 

uniquement pour les ateliers dans lesquels il reste des places. Dans ce cas précis, la règle du « premier 

inscrit premier servi » s’appliquera.  

 

La distribution des ateliers sera également affichée dans l’école au terme du processus d’inscription. 

 

Quelques précisions : 
 

Nous vous remercions de nous faire un courrier spécifique si vous ne souhaitez pas : 

 

- Que votre enfant soit pris en photo lors des ateliers et événements organisés par l’A.S. Lorette ; 

- Que ces photos soient publiées sur le site de l’AS Lorette, sur le Yearbook de l’école, soient utilisées 

pour la carte de vœux envoyée par l’A.S. Lorette et soient projetées/affichées lors des événements 

organisés par l’AS Lorette ou l’école. 

 

 

* L’A.S. Lorette entend proposer à vos enfants des ateliers en tenant compte de la situation économique et financière de chacune 

des parties-prenantes de la vie de l’association et de l’évolution générale des prix. Association à but non lucratif, l’A.S. Lorette 

souhaite notamment accompagner et fidéliser ses intervenants. 

https://ecolendlorette.com/as-lorette/
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES ATELIERS 2026 – 2027 
 

 

 

 

 


